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 n° 124 862 du 27 mai 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause :  X 

 Agissant en qualité de représentant légal de :   

 X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 décembre 2012, par X, agissant en qualité de représentant 

légal de X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à l’annulation de l’ordre de 

reconduire, pris le 26 octobre 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 31 mars 2014 convoquant les parties à l’audience du 24 avril 2014. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. CLEENEWERCK loco Me F. GELEYN, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le mineur non accompagné au nom duquel agit le requérant est arrivé illégalement 

sur le territoire du Royaume, le 3 septembre 2012. 

 

Pris en charge par le service des tutelles du SPF Justice, il a été pourvu d’un tuteur, le 

requérant, en date du 6 septembre 2012. 

 

1.2. Le 20 septembre 2012, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

au nom du mineur. 

 

1.3. Le 26 octobre 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de 

reconduire le mineur au nom duquel il agit, qui lui a été notifié le 14 novembre 2012. Cette 

décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 
«  Art. 7 al, 1er, 1°, de la loi du 15.12.1980 modifié par la loi du 15 juillet 1996 -Demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis. Défaut de visa - passeport. 

 

Le requérant est arrivé illégalement sur le territoire le 03 septembre 2012. Il a été pris en charge par le 

service des tutelles le jour même et un tuteur lui a été désigné en date du 06 septembre 2012. Le 

requérant a été auditionné par le service MINTEH en date du 23 octobre 2012, Il fait état du décès de ses 

parents ; de la prise en charge par son homonyme, [Monsieur B.], qui finira par l'envoyer en Belgique afin 

de suivre des études et « se construire un avenir meilleur », [Monsieur B.] aurait informé le requérant de 

ne plus pouvoir le prendre en charge. Le tuteur fait également état de la perte de repère familial suite au 

décès des parents. Le tuteur attira l'attention sur le jeune âge de son pupille. 

 

Le requérant fait état de parents décédés en 2010. Au décès de ses parents il est recueilli par les 

voisins qui « étaient considérés comme des membres de la famille » (cfr audition du 23.10.2012 pièce 

34739576). Il s'agissait donc d'un accord entre les parties et non un refus de la tante de prendre le 

requérant en charge. Peu de temps après, il a été recueilli chez [Monsieur B.] jusqu'au moment du départ 

vers la Belgique. Les deux frères cadets du requérant étaient et sont toujours accueillis par la tante 

maternelle, [Madame D.F.], dans le village de […]  en Guinée (cfr audition du 23.10.2012 pièce 

34739576). 

Le fait évoqué de l'impossibilité pour [Monsieur B.] à continuer la prise en charge du requérant n'est 

d'une part pas prouvé par un élément probant ni un tant soit peu circonstancié. Or, il incombe à la 

partie requérante d'étayer son argumentation (CE. — Arrêt n
°
97.866 du 13.07.2001). D'autre part, le tuteur 

faisant état de la perte de repère familial, il est dans l'intérêt supérieur du requérant de rejoindre un 

membre de la famille au plus vite au pays d'origine. Un retour auprès de [Madame D.F.] qui accueille les 

deux frères cadets serait dans l'intérêt supérieur du requérant. Rien n'est dit au sujet des démarches 

entreprises par [Monsieur B.] au pays d'origine pour pallier à la situation avant d'entreprendre un projet 

migratoire vers un pays européen comme la Belgique. Signalons par ailleurs que la tante n'a pas été 

avertie du projet migratoire du jeune. Il n'est donc nullement démontré que la tante refuserait d'accueillir 

le requérant et ne prévoirait pas un accueil adapté dans la mesure de ses possibilités. Dès lors, force 

est de constater que les garanties d'accueil existent bien au pays d'origine. 

 

Rappelons que la loi définit en son article 61/14-2° que la solution durable peut être un retour vers le 

pays d'origine (…)   soit de la part de ses parents ou d'autres adultes qui s'occuperont de lui. 

 

Le fait de vouloir faire des études n'entre pas dans les conditions des article 61/14 et suivants de la loi 

du 15.12.1980. « Considérant que le droit a l'éducation et l'instruction n'implique pas automatiquement le 

droit de séjourner dans un autre Etat que le sien et ne dispense pas de se conformer aux règles en 

matière de séjour applicables dans le pays où l'on souhaite étudier (...) (CE — Arrêt n°170.485 du 

25.042007). Dès lors, le requérant devrait introduire une requête dans la procédure appropriée telle que 

prévue dans la loi dus étrangers du 15.12.1980. De plus, la requérant affirme avoir été scolarisé au 

pays d'origine et ce jusqu'au moment du départ, Il ne précise pas avoir eu de problème pour poursuivre 

sa scolarité (cfr audition du 23.10.2012 pièce 34739576). Cet élément est apprécié comme garantissant la 

possibilité pour le requérant d'être scolarisé au pays d'origine. 

Après avoir considéré les différents éléments mis en avant pour introduire la demande au regard des 

articles 61/14 et suivants de la loi du 15.12.1980 et en raison du fait que la tante maternelle et le reste 

de la fratrie vivent au pays d'origine la Guinée […], il est dans l'intérêt supérieur du requérant de les 

rejoindre au plus vite via un regroupement familial. 
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Dans l'hypothèse où un retour via un organisme tel que l'OIM serait initié, il est possible au tuteur de 

demander une prolongation de la présente décision sur base des documents écrits prouvant la 

demande de retour volontaire, et ce dans l'attente de l'organisation effective du retour. » 

 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 1 à 4 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 

7, alinéa 1, 1°, 61/14, 61/17, 61/18 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 

décembre 1980), de l’article 118 de l'arrêté Royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, de l’article 3, §2, 4°, de  

la loi programme du 24 décembre 2002, Titre XIII, chapitre 6 « Tutelle des mineur 

étrangers non accompagnés » et « du principe général de motivation matérielle des actes 

administratifs, du principe général de bonne administration du raisonnable et de 

proportionnalité et de minutie, du principe général imposant à l'administration de statuer 

en prenant en cause l'ensemble des éléments pertinents du dossier », ainsi que de 

l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

2.1.2. Elle fait notamment valoir, dans un deuxième branche, d’une part, que 

« l'administration ne peut aboutir à la conclusion que des garanties d'accueil existent bien 

dans le pays d'origine en se basant sur le fait qu'il n’est pas prouvé que la tante du 

requérant refuserait d'accueillir le requérant et ne prévoirait pas un accueil adapté. Que 

l'existence de garanties d'accueil dans le pays d’origine ne peut découler 

automatiquement d'une absence de preuve d'impossibilité d’accueil. […] Que ce faisant, 

la déduction opérée par la partie adverse contrevient au principe de bonne administration 

du raisonnable, de proportionnalité, et du devoir de minutie. Que par ailleurs, la décision 

adoptée viole les articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs en ce que l'administration n'explique pas comment elle pourrait 

arriver à la conclusion de l'existence de garanties d'accueil adéquates à partir de 

l'absence de preuve par le requérant d'une impossibilité d'accueil dans son chef ».  

 

D’autre part, la partie requérante soulève que « Si l’administration considère que la 

solution durable constitue un retour dans le pays d’origine avec des garanties d’accueil et 

de soins adéquats, il convient que l’Office des étrangers établisse que ces garanties 

d’accueil et de soins adéquats existent bel et bien. Que l’Office ne peut se dispenser de 

cet examen et laisser reposer la charge de la preuve sur le dos du requérant dans la 

mesure où un retour dans le pays d’origine implique que le MENA doit pouvoir y 

bénéficier de garanties d’accueil et e soins adéquats et que dès lors si l’Office des 

étrangers opte pour cette voie, il se doit de veiller à ce que les conditions inhérentes à 

cette voie soient bel et bien remplies. […] Que dès lors, en ne recueillant pas toutes les 

informations nécessaires pour s’assurer que des garanties d’accueil et de soins adéquats 

existeront bel et bien en cas de retour dans le pays d’origine, l’administration manque à 

son devoir de bonne administration du raisonnable et de minutie. Qu’il convient de 

constater que sur base des éléments du dossier, on ne peut dire si la tante a refusé ou 

non la prise en charge du requérant ». La partie requérante conclut « Qu'il ne ressort 

nullement de l'analyse du dossier administratif que la partie défenderesse ait initié des 

démarches pour rechercher la solution durable la plus adéquate pour le requérant ou 

s'enquérir des garanties minimales quant à son accueil et à sa prise en charge en cas de 

retour dans son pays d'origine ». 
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2.2. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 61/14, 2°, de la loi du 15 décembre 

1980, on entend par « solution durable » : 

« - soit le regroupement familial, conformément aux articles 9 et 10 de la Convention des 

Nations Unies relative aux droits de l'enfant du 20 novembre 1989, dans le pays où les 

parents se trouvent légalement; 

- soit le retour vers le pays d'origine ou vers le pays où le MENA est autorisé ou admis à 

séjourner, avec des garanties d'accueil et de soins adéquats, en fonction de son âge et de 

son degré d'autonomie, soit de la part de ses parents ou d'autres adultes qui s'occuperont 

de lui, soit de la part d'organismes publics ou d'organisations non gouvernementales; 

- soit l'autorisation de séjourner en Belgique, compte tenu des dispositions prévues par la 

loi; ». 

 

Il rappelle également que l’article 74/16 de la loi du 15 décembre 1980 porte que : 

« § 1er Avant de prendre une décision d’éloignement à l’égard d’un mineur étranger non 

accompagné en séjour irrégulier sur le territoire, le ministre ou son délégué prend en 

considération toute proposition de solution durable émanant de son tuteur et tient compte 

de l’intérêt supérieur de l’enfant. 

§ 2 Le ministre ou son délégué s’assure que ce mineur, qui est éloigné du territoire, 

puisse bénéficier dans son pays d’origine ou dans le pays où il est autorisé ou admis à 

séjourner de garanties d’accueil et de prise en charge en fonction des besoins déterminés 

par son âge et son degré d’autonomie, soit par ses parents ou par un autre membre de sa 

famille ou par son tuteur qui s’occupe de lui, soit par des instances gouvernementales ou 

non gouvernementales. 

A cet effet, le ministre ou son délégué s’assure que les conditions suivantes sont 

remplies: 

1° qu’il n’existe pas de risque de trafic des êtres humains ou de traite des êtres humains 

et; 

2° que la situation familiale est de nature à permettre d’accueillir à nouveau le mineur et 

qu’un retour chez un parent ou un membre de la famille est souhaitable et opportun en 

fonction de la capacité de la famille à assister, à éduquer et à protéger l’enfant ou; 

3° que la structure d’accueil est adaptée et qu’il est dans l’intérêt supérieur de l’enfant de 

le placer dans cette structure d’accueil lors de son retour dans son pays d’origine ou dans 

le pays où il est autorisé à séjourner. 

Le mineur étranger non accompagné et son tuteur en Belgique sont informés du nom de 

la personne ou de la structure d’accueil à qui l’enfant est confié ainsi que du rôle de cette 

personne par rapport au mineur ». 

 

2.3. En l’espèce, le Conseil constate que le rapport consignant les déclarations du mineur, 

au nom duquel agit le requérant, lors de son audition par la partie défenderesse en date 

du 23 octobre 2012, fait état, notamment, des éléments suivants : « Mon homonyme me 

disait qu’il ne pouvait plus me prendre en charge et qu’il était temps que je vole de mes 

propres ailes. Du fait que je n’avais plus personne au pays et que les voisins me 

maltraitai[ent] j’ai obéi à ce qu’il m’a dit ». Il ressort également de la demande 

d’autorisation de séjour introduite par le requérant au nom du mineur que les frères 

cadets de ce dernier ont été pris en charge par la tante maternelle du mineur mais que ce 

dernier a été confié au voisin de la famille « car [il] suivait sa scolarité à […] 

Malheureusement pour lui, cela ne se passe pas aussi bien qu’il aurait pu l’imaginer. […] 

Un jour son homonyme [Monsieur B.] décide de le prendre avec lui en attendant de 

trouver une meilleure solution pour lui. […] ». 

Quant à l’existence de garanties d’accueil du mineur, le Conseil observe que la partie 

défenderesse se limite à motiver la décision attaquée de la sorte : « Il n'est donc 

nullement démontré que la tante refuserait d'accueillir le requérant et ne prévoirait pas un 



  

 

 

CCE X - Page 5 

accueil adapté dans la mesure de ses possibilités. Dès lors, force est de constater que les 

garanties d'accueil existent bien au pays d'origine », ce qui ne saurait répondre aux 

exigences de motivation formelle des actes administratifs. La partie défenderesse ne 

pouvait, en effet, se limiter à déduire que « les garanties d’accueil existent bien au pays 

d’origine » du seul fait qu’il n’est pas démontré que la tante du mineur refuserait de 

l’accueillir et ne prévoirait pas un accueil adapté, sans vérifier plus avant la réalité 

desdites garanties d’accueil à l’égard de ce mineur, eu égard à la situation particulière 

invoquée. Au surplus, force est de constater qu’il n’appert aucunement des pièces 

versées au dossier administratif, que la partie défenderesse ait procédé à de telles 

investigations avant de prendre la décision attaquée. 

 

Le Conseil estime dès lors que la partie défenderesse ne s’est pas adéquatement 

assurée qu’un retour du mineur chez sa tante est souhaitable et opportun en fonction de 

la capacité de celle-ci à l’accueillir. 

 

Les arguments formulés par la partie défenderesse dans sa note d’observations selon 

lesquels « il n’est pas contesté que la tante du requérant accueille ses deux frères cadets 

avec pour conséquence qu’une structure familiale avait été reconstituée au pays d’origine 

après le décès déclaré par le requérant de ses parents en Guinée. Il est également à 

relever qu’à aucun moment, le requérant n’avait fait valoir, ni a fortiori, démontré un refus 

de sa tante de le prendre en charge, alors même qu’il lui incombait de faire le nécessaire 

quant à ce au vu de la situation concrète prévalant en Guinée, étant l’accord de ladite 

tante, corroboré par son comportement, d’accueillir les deux frères cadets du requérant », 

ne sont pas de nature à énerver le raisonnement qui précède. 

 

2.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à 

emporter l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les 

autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

L’ordre de reconduire, pris le 26 octobre 2012, est annulé. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mai deux mille quatorze 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 


